
Extrait Code du Sport -Articles – L321-1 et D321-1 : 

 

Extrait contrat d'assurance perso GMF : 

Responsabilité civile personnelle ou familiale 

 

 

Extrait contrat d'assurance FFCT Allianz : 

 

Invitation à lire Assurance FFCT – non licencié : Gestion documentaire 

Le cas des sorties entre amis : Certains licenciés peuvent rouler avec des non licenciés en dehors des 
sorties club. Chaque participant à ces sorties entre amis, assume alors personnellement ses 
responsabilités en cas d’accident par rapport aux autres participants de la sortie entre amis. Il est 
important de noter que celui des participants qui « organiserait » ces sorties entre amis en fixant 
régulièrement rendez vous aux autres en envoyant par exemple des messages électroniques ou des 
sms précisant l’heure et le lieu de rendez vous, assumerait le rôle d’organisateur « officiel » et 
pourrait être amené à en assumer personnellement la responsabilité devant le juge.  


